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Nadia Deprez exerce en contentieux international des affaires et 
exécution des jugements et sentences arbitrales. 

Avant de rejoindre Archipel en 2019, Nadia a été stagiaire dans plusieurs 

cabinets d’arbitrage et en droit des affaires à Paris et à Tunis.

Avocate au barreau de Paris, elle est titulaire d’un Master 2 en 
Contentieux de l’Université Paris XIII et d’un Master 1 Droit des affaires 
de l’Université Paris II Panthéon-Assas. Elle est également titulaire d’une 
licence en droit privé de l’Université de droit de Tunis II.

Nadia parle couramment français, anglais et arabe littéraire.

COLLABORATRICE

Paris

+33 (0) 1 40 54 51 00
ndeprez@archipel.law

NADIA DEPREZ

 ¦ Contentieux international

 ¦ Contentieux commercial 

 ¦ Exécution des sentences arbitrales 
et jugements étrangers

 ¦ Recherche et recouvrement d’actifs 

 ¦ Droit international des affaires

 ¦ Droit rural

DOMAINES D’ACTIVITE

 ¬ Conseil d’une société nord-américaine pour la reconnaissance et l’exécution d’une sentence de la CCJA contre 
un État africain et une société de télécommunications dans le cadre d’un accord de règlement frauduleux 

 ¬ Conseil d’une société africaine pour l’exécution en France d’une sentence de la LCIA contre un État africain

 ¬ Conseil d’un Receiver américain pour l’exécution d’un jugement américain contre une société néerlandaise sur 
le territoire marocain 

 ¬ Conseil d’une société d’exploitation agricole dans le cadre d’un litige à la suite de son retrait d’une coopérative 
agricole 

 ¬ Conseil d’une société des Émirats Arabes Unis dans le cadre d’un litige commercial pour le paiement de ses 
commissions de courtage

 ¬ Conseil d’une société africaine pour le transfert international de son siège social 

 ¬ Conseil d’une société américaine pour l’implantation de sa filiale en France et l’obtention d’autorisation 
administratives pour l’exercice d’une activité réglementée 

 ¬ Conseil d’une société française pour la fermeture de sa succursale en Équateur à la suite d’agissement frauduleux 
de son représentant local
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